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À la suite de la demande qui nous a été faite par la société LPME (ci-après la « Société »), nous vous 
présentons notre avis motivé sur les informations liées à l’exécution des objectifs statutaires constitutifs de la 
mission  (ci-après les « Objectifs ») que la Société s’est fixée sur le périmètre concerné par la qualité de 
société à mission et relatives à la période allant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, telles que 
présentées notamment dans le rapport du comité de mission joint au rapport de gestion en application des 
dispositions de l’article L.210-10 du code de commerce . Ces informations constituent la « Déclaration ». 
 
RSE France a la qualité d’Organisme Tiers Indépendant (OTI) accrédité par le Cofrac sous le n°3-1904 
(portée disponible sur www.cofrac.fr). 
 
Conclusions 

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie « Nature et 
étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous formulons les conclusions 
suivantes. 

 Nous n’avons pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause, sur le périmètre 
concerné par la qualité de société à mission et à la fin de la période couverte par notre vérification 
 

- le lien entre la raison d’être inscrite dans ses statuts et l’activité de la société ; 
- le lien entre les objectifs sociaux et environnementaux inscrits dans ses statuts et l’activité de la 

société ; 
- le suivi de l’exécution de la mission par le comité de mission ; 
- les conclusions favorables du comité de mission sur la pertinence des objectifs ; 
- la possibilité de vérifier l’exécution des objectifs ; 

 
Nous n’avons pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause, sur le périmètre 
concerné par la qualité de société à mission et à la fin de la période couverte par notre vérification  
 

- le fait que l’entité ait mis en œuvre des moyens adéquats pour l’objectif « Promouvoir le 
développement d’une stratégie du bon achat public responsable dans les territoires de France 
métropolitaine, d’outre-mer et plus globalement où LPME intervient » retenu en application du 
2° de l’article L. 210-10 et inscrit dans ses statuts ; 

 
- le fait que la Société ait atteint les résultats qu’elle a définis à la fin de la période couverte 

par la vérification, pour l’objectif « Promouvoir le développement d’une stratégie du bon achat 
public responsable dans les territoires de France métropolitaine, d’outre-mer et plus 
globalement où LPME intervient » retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 et inscrit 
dans ses statuts 

Réf : LPME SM 2026 
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Nous n’avons pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause, sur le périmètre 
concerné par la qualité de société à mission et à la fin de la période couverte par notre vérification  
 

- le fait que l’entité ait mis en œuvre des moyens adéquats pour l’objectif « Améliorer de façon 
continue la démarche de stratégie du bon achat public responsable mise en oeuvre par LPME » 
retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 et inscrit dans ses statuts ; 

- le fait que la Société ait atteint les résultats qu’elle a définis à la fin de la période couverte par la 
vérification, pour l’objectif « Améliorer de façon continue la démarche de stratégie du bon achat 
public responsable mise en œuvre par LPME » retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 
et inscrit dans ses statuts 
 

Nous n’avons pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause, sur le périmètre 
concerné par la qualité de société à mission et à la fin de la période couverte par notre vérification  
 

- le fait que l’entité ait mis en œuvre des moyens adéquats pour l’objectif « Accompagner tous 
les acteurs concernés par la commande publique dans l’acquisition, le développement et la 
mise en oeuvre des compétences nécessaires au bon achat public » retenu en application du 
2° de l’article L. 210-10 et inscrit dans ses statuts ; 

- le fait que la Société ait atteint les résultats qu’elle a définis à la fin de la période couverte par la 
vérification, pour l’objectif « Accompagner tous les acteurs concernés par la commande publique 
dans l’acquisition, le développement et la mise en œuvre des compétences nécessaires au bon 
achat public » retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 et inscrit dans ses statuts. 

 
Par conséquent, 

 
La Société respecte les trois objectifs qu’elle s’est donnés pour mission de poursuivre, en 
cohérence avec sa raison d’être et son activité au regard de ses enjeux sociaux et 
environnementaux. 

 
Commentaires 

Sans remettre en cause les conclusions exprimées ci-dessus, nous formulons les commentaires suivants. 
 

La feuille de route 2025 détaille des actions concrètes sur la manière dont la Société entend remplir ses 
objectifs statutaires au cours de l’année. Chaque action est associée à un référent, des contributeurs, un 
indicateur de suivi et une échéance. Les objectifs opérationnels sont, à ce stade, des objectifs de moyens 
reposant sur la réalisation de ces actions. Certaines actions, prévues en 2025 et tributaires de la volonté 
d’acteurs externes, n’ont pas pu être réalisées et sont reportées sur l’exercice 2026. Le Comité de Mission a 
considéré que ces reports n’invalident pas l’atteinte des objectifs statutaires auxquels ils sont rattachés. Nous 
validons cette conclusion. 
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Responsabilité de la Société 

Il appartient à la Société 
• de constituer un comité de mission chargé d’établir annuellement un rapport en application des 

dispositions de l’article L.210-10 du code de commerce 
• de sélectionner ou d’établir des critères et procédures appropriés pour élaborer un Référentiel de 

collecte des informations 
• de concevoir, mettre en œuvre et maintenir un contrôle interne sur les informations pertinentes pour la 

préparation du rapport du comité de mission ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement des informations liées à l’exécution des Objectifs ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultant d’erreurs 

• d’établir les informations liées à l’exécution des Objectifs conformément au Référentiel et mises à 
disposition du comité de mission 

 
Il appartient au comité de mission de la Société d’établir son(ses) rapport(s) (ci-après le(s) « Rapport(s) ») en 
s’appuyant sur les informations liées à l’exécution des Objectifs transmises par la Société et en procédant à 
toute vérification qu’il juge opportune. Ce(s) rapport(s) est(sont) joint(s) au rapport de gestion.  
 
Dispositions réglementaires et textes applicables 

Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions de l’article R. 210-21 du code de 
commerce, aux exigences de la norme ISO 17029, au programme de vérification d’une société à mission en 
vigueur élaboré par RSE France et au guide méthodologique de vérification des sociétés à mission élaboré 
par la Communauté des Entreprises à Mission. 
 
Indépendance et système de management de la qualité 

Notre indépendance est définie par les textes réglementaires, notre code de déontologie ainsi que les 
dispositions prévues dans la norme ISO 17029. Par ailleurs, nous avons mis en place un système de 
management de la qualité qui comprend des politiques et des procédures documentées visant à assurer la 
conformité avec les règles déontologiques, les textes légaux et réglementaires applicables et la norme ISO 
17029. 
 
Responsabilité de l’Organisme Tiers Indépendant 

Conformément au décret n°2020-1 du 2 janvier 2020 et de l’arrêté du 29 mai 2021, il nous appartient, sur la 
base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur 
l’exécution par la Société des Objectifs sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission. 
 
Nature et étendue des travaux  

Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément à l’arrêté du 27 mai 2021 déterminant les 
modalités dans lesquelles l’organisme tiers indépendant conduit sa mission et à notre programme de 
vérification de l’exécution des Objectifs d’une société à mission. 
 



 

 

                    
 

 
 
 Avis sur l’exécution des objectifs statutaires constitutifs de la mission 

 

 

 

Réf. : T SM RSEF 7 .v08                                                                                                                                                                         Page 4 sur 5 

 

 

 

Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives sur les 
informations relatives à l’exécution des Objectifs que la Société se donne pour mission de poursuivre sur le 
périmètre concerné par la qualité de société à mission. 
 
Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement professionnel nous 
permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée. 
 
Nous avons pris connaissance de l’activité de la Société sur le périmètre concerné par la qualité de société à 
mission, de la formulation de sa raison d’être, de ses Objectifs ainsi que de ses enjeux sociaux et 
environnementaux. 
 
Nos travaux ont porté sur, d’une part, la cohérence des Objectifs retenus en application du 2° de l’article L 210 
10 et inscrits dans ses statuts, de la raison d’être de la Société précisée dans les statuts (ci-après « raison 
d’être ») et de son activité au regard de ses enjeux sociaux et environnementaux ; d’autre part, l’exécution de 
ces Objectifs.  
 
Nous avons vérifié que les Objectifs couvre le périmètre concerné par la qualité de société à mission, à savoir 
l’ensemble des entités incluses dans ce périmètre [le cas échéant : avec les limites précisées dans le 
Rapport]] ; 
 
Nous avons vérifié l’existence d’objectifs opérationnels ou d’indicateurs clé de suivi ou de mesure des 
résultats atteints par la Société pour chaque objectif statutaire ; 
 
Nous avons apprécié l’engagement de la direction et des membres de la gouvernance au regard des attentes 
des principales parties prenantes internes et externes concernées par l’activité de la Société ; 
 
Nous avons apprécié le processus de collecte mis en place par l’entité visant à l’exhaustivité et à la sincérité 
des résultats mentionnés dans le Rapport ; 
 
Nous avons pris connaissance des documents établis par la Société pour rendre compte de ses engagements 
au titre de sa qualité de société à mission, notamment le Rapport et les dispositions précisant les objectifs 
opérationnels et les modalités de leur suivi ; 
 
Nous nous sommes enquis de l’appréciation par le Comité de mission de l’exécution des Objectifs et avons 
revu l’analyse présentée dans le Rapport, les résultats atteints à échéance des objectifs opérationnels en 
regard de leurs trajectoires définies, pour permettre d’apprécier le respect des Objectifs ; 
 
Nous nous sommes enquis, notamment auprès de la direction générale, des moyens techniques, financiers et 
humains mobilisés pour l’exécution des Objectifs et avons apprécié l’adéquation de ces moyens ; 
 
Nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel au regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa 
fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible ; 
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Nous avons pris connaissance des procédures de contrôle interne mises en place par la Société et apprécié 
le processus de collecte des données mobilisées pour renseigner les objectifs opérationnels ou indicateurs clé 
de suivi ou de mesure des résultats atteints  
 
Nous avons mis en œuvre sur les objectifs opérationnels ou indicateurs clé de suivi ou de mesure des 
résultats atteints : 

• des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte consolidation des données collectées ainsi 
que la cohérence de leurs évolutions  

des tests de détail sur la base d’échantillonnages, consistant à vérifier la correcte application des définitions et 
procédures et à rapprocher les données des pièces justificatives. Ces travaux couvrent 100% des données 
consolidées des indicateurs et résultats sélectionnés pour ces tests. 

Ces diligences nous permettent de formuler un avis portant sur la vérification de la Déclaration. La vérification 
porte sur la véracité des informations historiques dont l’occurrence est antérieure à la Déclaration, notamment 
des résultats déjà atteints. Nous estimons que les méthodes d’échantillonnage que nous avons retenues en 
exerçant notre jugement professionnel nous permettent de formuler cet avis avec une conclusion d’assurance 
modérée.  

Du fait du recours à l’utilisation de techniques d’échantillonnage ainsi que des autres limites inhérentes au 
fonctionnement de tout système d’information et de contrôle interne, le risque de non-détection d’une 
anomalie significative ne peut être totalement éliminé.  

Nous avons examiné les informations fournies par la Société dont l’occurrence est postérieure à la Déclaration 
(trajectoires, objectifs prospectifs, extrapolations et hypothèses déclarés par la Société). Ces diligences ont 
permis d’apprécier la plausibilité de ces informations.  

 
Moyens et ressources 

Nous avons mené des entretiens avec les personnes responsables de l’exécution des Objectifs, représentant 
notamment le comité de mission, les équipes opérationnelles et la direction générale. La mission a été 
effectuée entre janvier et juin 2026. Nous estimons que nos travaux fournissent une base suffisante à la 
conclusion exprimée ci-dessus. 
 
Paris, le 5 juin 2026 
 
RSE France          
 

        
           
Gérard SCHOUN                                                                                                
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